
Notification des accords de coopØration

(Affaire COMP/C2/38.126 � BUMA, GEMA, PRS, SACEM)

(2001/C 145/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 17 avril 2001, la Commission a enregistrØ la notification, conformØment aux articles 2 et 4 du
rŁglement no 17 du Conseil, d’accords signØs entre Buma, Gesellschaft für Musikalische Aufführungs- und
mechanische Vervielfältigungsrechte (Gema), The Performing Right Society Ltd (PRS) et la SociØtØ des
auteurs, compositeurs et Øditeurs de musique (Sacem).

2. La notificaction porte sur un accord-cadre portant modification des accords bilatØraux de reprØsen-
tation existants entre sociØtØs de gestion collective de droits d’auteurs, aux fins de l’octroi de licences pour
l’exØcution publique d’�uvres musicales sur l’Internet. L’accord autorise chaque partie à octroyer des
licences non-exclusives, territorialement Øtendues au monde entier, pour l’exØcution sur l’Internet d’�uvres
musicales appartenant au rØpertoire de l’autre partie. Il couvre le «webcasting», le «streaming», la musique en
ligne à la demande, ainsi que la musique incorporØe dans des �uvres audiovisuelles (tØlØvision, film, etc.)
diffusØes sur l’Internet. Une rŁgle fondamentale est que la licence sera accordØe

a) par la sociØtØ de gestion collective agissant au sein du pays correspondant à l’URL «Uniform Resource
Locator» utilisØ par le fournisseur de contenu, lorsque la langue principale utilisØe par le site du
fournisseur de contenu est la langue principale de ce pays, ou

b) à dØfaut, par la sociØtØ de gestion collective agissant dans le pays oø la sociØtØ du fournisseur de
contenu est constituØe.

Si la rØsidence Øconomique du fournisseur de contenu se trouve dans un pays diffØrent des pays susmen-
tionnØs, la licence sera accordØe par la sociØtØ de gestion collective agissant dans ce pays.

3. AprŁs un examen prØliminaire, la Commission considŁre que les accords qui ont ØtØ notifiØs pour-
raient entrer dans le champ d’application du rŁglement no 17.

4. La Commission invite les tiers intØressØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur l’opØra-
tion envisagØe.

5. Ces observations doivent parvenir à la Commission au plus tard dans les quinze jours suivant la date
de la prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par e-mail (Miguel.Mendes-Pereira@cec.eu.int),
tØlØcopieur ou par courrier sous la rØfØrence COMP/C2/38.126 � BUMA, GEMA, PRS, SACEM, à l’adresse
suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Greffe Antitrust,
Bureau 0/18
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 295 01 28].
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